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J‘ai l'honneur de V~UE( transmettre ci-joint le texte d'un n~?sssg;e de 
S. Ext. 1:. Sadoon Hammadi, ministre des affaires Étran$%.ws de la f6publique 
ct'IraOi concernant l'acte criminel commis par le r&imfz iranien en faisant 
assassiner des prisonniers de guerre iraquiens. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte c?:. m@ssa@? 
ci-joint COIVX docu&nt de l'Assenbl& n,?nérale, au titre du point 211 de 
lfordre du jour, et du Conseil de slcu.ritZ. 



bbssafqe tires56 au Secrbtaire @W%l. nar le Yinistre 
des affairuss &an$res de l'Iraq 

J'ai l'honneur de vous informer qu'il a 6t6 rapprté aux autorit iraquiennes 
compétentes, p ar des t6moins oculaires, prisonniers de guerre iraniens 
captur& par leo forces iraquiennes au cours de la bateille de Khafjiyah, que 
les autorites iraniennes ont fait assassiner des prisonniers de guerre iraquiens 
ca+&8 ?? cette même bataille. Cette r6voltante information a été confirm& 
par divers prisonniers de merre iraquiens qui se sont évad6s. 

Cet acte odieux constitue une Tave et inqui6tante violation des rècfles du 
droit international, d&zoulant en particulier des diswsitions de la troisi&x 
Convention de Genève relative au traitement C?C~ prisonniers de ruerre de 1949. 
Ces règles sont l<eqkession de la conscience de l'humanitg tout entihe et 
l'acte m$risable qui a été corrmis par le r<qiL;qt iranien norte criminellement 
atteinte aux valeurs humanitaires et de civilisation de la communautk 
internationale. 

Non content d'avoir violé se, obligations internationales au titre de la 
Charte en menant une guerre d'aareseion contre l'Iraq, le régime iranien bafoue 
donc ainsi gretvemmt les rk@.etJ relatives au traitement des prisonniers de werre. 
Le Gouvernement de la R&ublique d'Iraq, tout en se rkervant ie droit d'essayer 
par tous les myens de protér;er ses intErêt vitaux, estin2e que ces crimes 
odieux ~r$trbs par le r&$me irenien meritent, non smilement dr&re catbgo- 
riqueswn t eond Éo appellent é.fplement une ami 
dam 1 ~int&St des vtistaps huumitsiree dont le r6 fain? fi. 


